
Quelles sont les obligations de l’employeur en cas de
dépassement du seuil fiscal par un salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de dépassement du seuil fiscal par un salarié au Luxembourg, l’employeur doit établir et transmettre la

déclaration annuelle détaillée des rémunérations (formulaire 160) à l’Administration des contributions directes avant

le 28 février de l’année suivante. Il doit également vérifier et ajuster la retenue à la source mensuelle selon le barème

progressif, informer le salarié du dépassement et de l’obligation éventuelle de déposer une déclaration d’impôt, et

conserver tous les justificatifs relatifs aux rémunérations et communications.

L’employeur doit garantir la traçabilité des opérations, l’égalité de traitement entre les salariés concernés, et s’assurer

de la conformité des informations transmises. Toute omission, déclaration inexacte ou transmission tardive expose

l’employeur à des sanctions administratives et fiscales.

Définition

Le dépassement du seuil fiscal correspond à la situation dans laquelle la rémunération brute annuelle d’un salarié

excède un montant fixé par la législation fiscale luxembourgeoise, entraînant des obligations spécifiques pour

l’employeur. Ce seuil concerne principalement la déclaration annuelle obligatoire des rémunérations, la retenue à

la source sur les salaires et l’application de taux d’imposition progressifs. En 2025, le seuil de référence pour la

déclaration annuelle (modèle 160) est fixé à 100 000 euros de rémunération brute annuelle par salarié.

Ce dépassement implique que l’employeur doit adapter ses pratiques déclaratives et de retenue à la source, tout

en informant le salarié des conséquences fiscales. Il s’agit d’une obligation légale distincte de la simple gestion de

la paie, qui engage la responsabilité de l’employeur en matière de conformité fiscale.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration spécifique naît dès qu’un salarié perçoit, au cours d’une année civile, une rémunération

brute totale dépassant 100 000 euros. Ce montant inclut tous les éléments de rémunération imposables : salaire de

base, primes, bonus, avantages en nature, indemnités, gratifications et tout accessoire de salaire soumis à l’impôt

sur le revenu.

Le seuil s’apprécie individuellement pour chaque salarié, indépendamment du nombre de contrats, de la durée du

travail ou de la nature du poste. Le dépassement doit être constaté dès que le cumul des rémunérations versées

atteint ou excède le seuil au cours de l’année civile, sans attendre la clôture de l’exercice.
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Modalités pratiques

Dès constatation du dépassement du seuil fiscal, l’employeur doit :

Établir et transmettre la déclaration annuelle détaillée des rémunérations (formulaire 160) à l’Administration

des contributions directes (ACD) avant le 28 février de l’année suivant celle du paiement.

Vérifier l’application correcte du barème d’imposition progressif sur la fiche de retenue d’impôt du salarié, en

tenant compte du nouveau seuil.

Ajuster la retenue à la source mensuelle si nécessaire, afin d’éviter un solde d’impôt trop important lors de la

régularisation annuelle.

Informer le salarié du dépassement du seuil et de l’obligation éventuelle de déposer une déclaration d’impôt

sur le revenu (modèle 100).

Conserver l’ensemble des justificatifs relatifs aux rémunérations, aux retenues opérées et aux communications

avec le salarié, en vue d’un éventuel contrôle fiscal ou social.

L’employeur doit également garantir la traçabilité des opérations et l’égalité de traitement entre les salariés

concernés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un suivi mensuel automatisé des rémunérations pour anticiper le

franchissement du seuil fiscal. L’employeur doit veiller à la ventilation correcte des éléments de rémunération et à

l’exactitude des informations transmises à l’ACD.

Une communication proactive avec le salarié est conseillée dès le dépassement du seuil, afin d’éviter toute difficulté

lors de la régularisation fiscale annuelle. Il est également important de s’assurer que les outils de paie intègrent les

mises à jour légales relatives aux seuils fiscaux et aux obligations déclaratives.

Toute omission, déclaration inexacte ou transmission tardive expose l’employeur à des sanctions administratives et

fiscales. Un encadrement humain des processus automatisés est recommandé pour garantir la conformité et la

sécurité juridique.

Cadre juridique

Les obligations de l’employeur en cas de dépassement du seuil fiscal sont encadrées par :
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Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 (obligation de retenue à la source)

Article L.241-2 (modalités de déclaration des salaires)

Article L.261-1 (égalité de traitement)

Article L.261-2 (obligation de traçabilité et de conservation des documents)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu :

Articles 137 à 144 (retenue d’impôt sur les salaires)

Article 154ter (déclaration annuelle des rémunérations)

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle des rémunérations

Instructions administratives de l’Administration des contributions directes  (seuils et modalités

actualisés)

Un suivi rigoureux des seuils fiscaux, une déclaration annuelle conforme et la conservation des justificatifs sont essentiels pour éviter

des pénalités et garantir la sécurité juridique de l’entreprise. L’égalité de traitement et la traçabilité doivent être assurées à chaque

étape du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2

